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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2023-2-075  

portant prescription de la modification du plan de prévention des risques d’inondation 
de la Seine dans les Hauts-de-Seine 

 
LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

 
VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4 à L. 122-11, L. 562-1 à L. 562-9, R. 
122-17 à R. 122-23 et R. 562-1 à R. 562-11 ; 

VU le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°INTA2020072D du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet des Hauts-de-Seine 
(hors classe) – M. HOTTIAUX (Laurent) ; 

VU le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Seine dans le département des Hauts-
de-Seine approuvé par l’arrêté préfectoral n°DRCT/1 n°2004-01 du 9 janvier 2004 et modifié par les 
arrêtés préfectoraux n°DRIEE/PPRN 2017 n°153 du 7 juillet 2017 et n°DCPPAT n°2022-84 du 11 juillet 
2022 ; 

VU la décision du 14 octobre 2022 du tribunal administratif de Cergy-Pontoise donnant un sursis à 
statuer sur la légalité du permis de construire [n° PC 092 012 18 B0001] relatif à la construction de la 
gare du Pont de Sèvres de la ligne 15 Sud du réseau de transport public du Grand Paris, accordé le 
18 juillet 2018 par le Préfet des Hauts-de-Seine et demandant la notification des mesures de 
régularisation du vice relatif à la méconnaissance des dispositions du PPRI de la Seine dans les 
Hauts-de-Seine ; 

VU la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) d’Île-de-France n°MRAe 
DKIF-2023-010 du 16 mars 2023 soumettant le projet de modification à évaluation 
environnementale, en application des articles R. 122-17 et R. 122-18 du Code de l’environnement ; 

VU le courrier du 15 février 2023 du Préfet des Hauts-de-Seine aux collectivités et la tenue d’une 
réunion d’association du 12 avril 2023 ; 

Considérant qu’au vu des motivations de la décision du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
sus-visée, il est nécessaire de clarifier les dispositions relatives aux ouvrages d’art et d’infrastructure 
nécessaires aux transports publics pour garantir une bonne application du PPRI ; 

Considérant la nécessité de modifier le Plan de Prévention du Risque Inondation de la Seine dans le 
département des Hauts-de-Seine pour prendre en compte la décision du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise sus-visée ; 

Considérant que conformément à l’article R. 562-10-1 du Code de l’environnement, il est possible de 
modifier un plan de prévention des risques naturels prévisibles afin de rectifier des erreurs 
matérielles ou modifier des éléments mineurs du règlement et de la note de présentation à 
condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l’économie générale du plan ; 

Considérant que la modification proposée introduit une disposition relative aux ouvrages d’art et 
infrastructure en introduction de la partie I du règlement pour permettre une bonne application du 
PPRI et précise la disposition de la partie II du règlement relative aux aménagements ; 

Considérant que la modification proposée n’est pas de nature à porter atteinte à l’économie 
générale du PPRI de la Seine dans les Hauts-de-Seine approuvé par l’arrêté du 9 janvier 2004 
susmentionné modifié ; 

Considérant que la modification proposée vise à garantir une bonne résilience des ouvrages d’art et 
d’infrastructure à une crue de la Seine ; 
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Considérant que, par courrier du 15 février 2023, les collectivités concernées par le PPRI ont été 
informées de la démarche de modification du PPRI et des modalités d’association et de 
concertation envisagées ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : 

La modification du plan de prévention des risques d’inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine 
approuvé le 9 janvier 2004 et modifié le 7 juillet 2017 et le 11 juillet 2022 est prescrite pour les 
18 communes concernées par le PPRI, soit : Asnières-sur-Seine, Bois-Colombes, Boulogne-Billancourt, 
Clichy, Colombes, Courbevoie, Gennevilliers, Issy-les-Moulineaux, Levallois-Perret, Meudon, 
Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Sèvres, Suresnes, Villeneuve-la-
Garenne. 
 

Article 2 : Périmètre 

La modification porte sur l’ensemble du zonage réglementaire du PPRI en vigueur, dans les 
18 communes mentionnées à l’article 1 du présent arrêté. 
 

Article 3 : Nature des risques pris en compte 

Le risque pris en compte est uniquement le risque d’inondation par débordement de la Seine. Le 
scénario de référence demeure inchangé par rapport au PPRI initial approuvé le 9 janvier 2004. 
 

Article 4 : Nature des modifications 

La carte d’aléas et la carte du zonage réglementaire ne sont pas modifiées. 
La procédure prescrite consiste en la correction d’erreurs matérielles et en la précision des 
dispositions applicables aux ouvrages d’art et d’infrastructure. Il s’agit d’une modification mineure 
du règlement. 
 
La note de présentation sera modifiée avec l’ajout d’un paragraphe présentant les modifications du 
règlement par rapport au texte initial. 
 

Article 5 : Service instructeur 

Le département risques naturels du service de prévention des risques au sein de la direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
(DRIEAT) d’Île-de-France est chargé d’instruire la modification du plan de prévention des risques 
d’inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine, approuvé le 9 janvier 2004 et modifié le 7 juillet 
2017 et le 11 juillet 2022. 
 

Article 6 : Modalités d’association 

Sont associés à l’élaboration du projet de modification du PPRI : 
 
– les 18 communes mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ; 

– l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest ; 

– l’établissement public territorial Paris Ouest la Défense ; 

– l’établissement public territorial Boucle Nord de Seine ; 

– le conseil départemental des Hauts-de-Seine. 

Une réunion est organisée le 12 avril 2023 avec les collectivités mentionnées ci-dessus en 
complément de la consultation définie à l’article 7. 
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Article 7 : Consultation des collectivités 

Le projet de modification du plan de prévention des risques d’inondation de la Seine dans les 
Hauts-de-Seine sera soumis à l’avis du conseil municipal de chacune des 18 communes mentionnées 
à l’article 1 du présent arrêté, du conseil de territoire des établissements public territoriaux 
mentionnés à l’article 6 du présent arrêté, et du conseil départemental des Hauts-de-Seine. 
Tout avis demandé qui n’est pas reçu dans un délai de deux mois à compter de la réception du 
courrier de consultation est réputé favorable. 
 

Article 8 : Participation du public 

Le projet de modification du PPRI de la Seine dans les Hauts-de-Seine et l’exposé de ses motifs 
seront mis à la disposition du public conformément à l’article R 562-10-2 du Code de 
l’environnement, en mairie des communes mentionnées à l’article 1. 
 

Article 9 : Mesure de publicité 

Le présent arrêté est notifié aux maires des 18 communes mentionnées à l’article 1 et aux présidents 
des 3 établissements publics territoriaux mentionnés à l’article 6. 
 
Une copie de cet arrêté est affichée pendant un mois minimum dans les Hôtels de Ville des 
18 communes mentionnées à l’article 1 et aux sièges des 3 établissements publics territoriaux 
mentionnés à l’article 6. 
 
Cette mesure de publicité est justifiée par un certificat des maires et présidents des établissements 
publics territoriaux concernés auprès de la direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports. 
Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Mention de cet affichage sera faite dans l’édition altoséquanaise du journal le Parisien. 

Article 10 : Recours contentieux 

En application des dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de la justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise, au 2-4 boulevard de l’Hautil BP 30322 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

Article 11 : Exécution 

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté : 

Madame la Directrice du Cabinet et Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-
Seine ; 

Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
des Transports d’Île-de-France ; 

Mesdames et Messieurs les maires des 18 communes mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ; 

Messieurs les Présidents des 3 établissements publics territoriaux mentionnés à l’article 6 du présent 
arrêté ; 

Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine. 

Fait à Nanterre, le 5 mai 2023 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 

 
Signé 

 
Pascal GAUCI 
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